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CONCOURS DE RÉDACTION  
DE SCÉNARIO DE COURT MÉTRAGE 

RÈGLEMENTS 
 
 
 
Dans le cadre de la 12e édition de la Journée des maisons de jeunes, le Regroupement des 
maisons de jeunes du Québec (RMJQ) organise, en collaboration avec le comédien et 
réalisateur Luc Picard, un concours de rédaction de scénario de court métrage. Le gagnant 
verra son œuvre entièrement réalisée par Luc Picard et une équipe de professionnels (pré-
production, tournage et postproduction). La première du visionnement concordera avec le 
30e anniversaire du RMJQ et devrait avoir lieu en octobre 2010.  
 
 

1- CANDIDATURES 
 
Pour être admissible au concours, le scénario doit avoir été rédigé par un ou plusieurs jeunes 
âgés entre 12 et 18 ans. L’inscription doit être effectuée dans une maison de jeunes membre du 
RMJQ, dont la liste est disponible au www.rmjq.org. Le concours est ouvert du 3 octobre au 18 
décembre 2009, 17 heures. 
 

2- LES SCÉNARIOS 
 
Pour vous inscrire au concours, vous devez nous envoyer un document d’environ 6 pages 
résumant votre court métrage. Vous devez y inclure les trois éléments suivants : le synopsis, la 
description des personnages et le scène-à-scène.  
 
Les critères suivants doivent également être respectés :  
  

- Genre : Fiction.  
- Thème : L’école. 
- Scénario entièrement original, c’est-à-dire ne comporter aucun emprunt, de quelque 

façon que ce soit, à tout travail préexistant protégé par le droit d’auteur ou toute autre 
protection légale. 

- Durée : entre 5 et 10 minutes. 
- Le tournage ne doit demander qu’un faible budget. Donc attention à certains détails 

tels le nombre de personnages, les accessoires demandés et les moyens techniques 
nécessaires. Par exemple, évitez les scènes de foule ou en hélicoptère ! 

 
Voici quelques sites web pouvant vous aider dans votre rédaction : 
 

http://www.chetikoi.tv/index.php?id=8 
 
http://ecolecinevideo.free.fr/Ecriture/scenario2.html 
 
http://web2.uqat.ca/scenario/versionhtml.htm 
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3- MODALITÉS D’INSCRIPTION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
Le concours aura lieu en deux étapes. Pour s’inscrire, les participants devront d’abord faire 
parvenir leur formulaire d’inscription, accompagné du document de présentation de leur court 
métrage, tel que décrit en annexe. 
 

Regroupement des maisons de jeunes du Québec 
8225, boul. Saint-Laurent, bureau 300 
Montréal (Québec) H2P 2M1 
info@rmjq.org    
 

Un comité de sélection, formé de représentants du RMJQ et de Chetikoi.tv1, effectuera ensuite 
une première lecture de tous les documents qui auront été reçus avant 17 heures, le 18 
décembre. Ce comité aura la charge de vérifier le respect des critères mentionnés au point 2 du 
présent document et de procéder à la sélection de dix finalistes. 
 
Les dix finalistes sélectionnés seront alors invités à développer leur scénario en entier durant le 
mois de janvier 2010. Ces dix scénarios complets seront ensuite soumis à Luc Picard, qui 
déterminera celui qu’il réalisera avec son équipe. 
 
Le ou les auteurs du scénario gagnant s’engagent à céder tous les droits de production et 
de diffusion de leur œuvre à l’équipe de production. Les parents (ou tuteurs légaux, le cas 
échéant) du ou des gagnants devront signer un document autorisant les producteurs à 
exploiter à titre gracieux le scénario et le court métrage qui en découlera.  
 

4- RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
En  participant à ce concours, les participants consentent à l’utilisation et à la divulgation de 
certains renseignements personnels (nom, prénom, lieu d’habitation) par le RMJQ, notamment 
sur son site web. Le ou les gagnants consentent également à l’utilisation de leurs noms et lieux 
d’habitation, photos ou autres représentations à des fins de promotion sans autre avis ou 
rémunération. Les renseignements personnels ne seront pas autrement utilisés ou divulgués 
sans leur consentement. 
 

5- MODIFICATION OU SUPPRESSION 
 
En cas de force majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée,  
le RMJQ se réserve le droit de procéder à tout moment et sans préavis à la modification du 
concours, son interruption momentanée ou sa suppression. Il se réserve également la possibilité 
de prolonger la période de participation, si nécessaire. 
 
Les règlements, ainsi que toute modification potentielle, seront envoyés par courriel à l’ensemble 
des maisons de jeunes membres du RMJQ et disponibles durant la période que durera le 
concours sur le site web du regroupement. 
 

6- ACCEPTATION DES RÈGLEMENTS 
 

La participation au concours entraîne automatiquement l’acceptation des présents règlements 
dans leur intégralité et de la décision du RMJQ sur toute contestation qui pourrait survenir 
concernant l’interprétation et l’application du présent règlement. 
                                                
1 La webtélé jeunesse, Maison des jeunes de Carleton 



 
CONCOURS DE RÉDACTION  DE SCÉNARIO DE COURT MÉTRAGE 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION* 
*Si le « scène-à-scène » a été coécrit par plusieurs personnes, svp remplir un formulaire 
d’inscription différent pour chacune d’elle. 

 
Nom :  
Prénom :  
Date de naissance :  
Lieu d’habitation (Ville, quartier) :  
  
Maison de jeunes fréquentée :  
Adresse de la mdj :  
  
  
Numéro de tél. de la mdj :  
 
Titre du scénario proposé :  

 
Veuillez svp joindre votre document de présentation1 à ce formulaire d’inscription et le retourner 
avant le 18 décembre 2009 par courriel ou par courrier à l’adresse suivante : 
 

Regroupement des maisons de jeunes du Québec 
8225, boul. Saint-Laurent, bureau 300 
Montréal (Québec) H2P 2M1 
info@rmjq.org    

 
 
J’affirme avoir bien pris connaissance des règlements du concours et être en total accord 
avec ces derniers. 
 
En  participant à ce concours, je consens à l’utilisation et à la divulgation de certains de 
mes renseignements personnels (nom, prénom, lieu d’habitation) par le RMJQ, notamment 
sur son site web.  
 
Advenant la sélection de mon scénario, je consens également à l’utilisation de mon nom et 
de mon lieu d’habitation, de ma photo ou autres représentations à des fins de promotion 
sans autre avis ou rémunération. 
 
Advenant la sélection de mon scénario, je m’engage à céder tous mes droits de production 
et de diffusion à l’équipe de production.  J’autorise les producteurs à exploiter, à titre 
gracieux, mon scénario et le court métrage qui en découlera.  
 
Date : 
 
Signature : 
 
Nom du responsable légal (Père, mère, tuteur) : 
 
Signature du responsable légal (Père, mère, tuteur) : 
 

                                                
1 Voir la description du document de présentation à la page suivante. 



 
 

DOCUMENT DE PRÉSENTATION À JOINDRE AU 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 
 
Pour vous inscrire au concours, vous devez nous envoyer un document de présentation 
qui résume votre court métrage. Vous devez y inclure trois éléments, soit le synopsis, la 
description des personnages et le scène-à-scène. 
 
 
Le synopsis (environ 2 pages) 
Décrivez-nous l’idée générale du film que vous souhaitez faire réaliser. 

 
- Où l’histoire se déroule-t-elle ? 
- Quelle est l’intrigue principale ? 
- Quel en est le dénouement ?  

 
 
La description des personnages ( 1 page maximum ) 
Faites un bref profil de vos personnages principaux  
 

- Qui sont-ils ? Comment se nomment-t-ils ? Quel âge ont-ils ? 
- Quels sont leurs traits caractéristiques (physiques, de personnalité) ?  
- Quelles sont leurs occupations/métiers ? 

 
Le « scène-à-scène » (Environ 4 pages, selon le nombre de scènes) 
 
Le scène-à-scène est utilisé afin de décrire brièvement chacune des scènes du court 
métrage. Il résume l’action et décrit les lieux et les personnages qui en font partie. Deux 
ou trois phrases suffisent. 
 
En voici un exemple : 
 
Scène 1 : 
Marie est assise sur un banc de parc et elle pleure. Jean est assis à ses côtés et essaie 
de la consoler. Il lui parle doucement, en lui rappelant les bons moments qu’ils ont vécus 
ensemble et en lui disant qu’il peuvent tout de même demeurer amis, malgré leur rupture. 
 


